
Objectif: Consacrer 6% de la surface agricole utilisée à la production bio 
en 2010  pour éviter des coûts de traitement élevés pour rendre potable 
l’eau.

Des soutiens financiers supérieurs aux primes actuelles 
en faveur du bio sont nécessaires. De plus les pesticides 
sont très insuffisamment taxés pour dissuader les 
agriculteurs d’augmenter les doses.
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